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1978:
l'année nucléaire
Les dates fatidiques se précisent. Le Parlement
devra trancher en tout cas : une nouvelle procédure

d'autorisation de construire pour les
centrales nucléaires, une proposition de moratoire
de quatre ans, suspendant en fait, pendant cette
période, tout développement du nucléaire. Et le
peuple lui aussi se prononcera, à son tour, sur une
initiative populaire qui veut accorder, dans ce
domaine, un large pouvoir de décision aux
populations « riveraines ».

1978, en Suisse, sera l'année du choix en matière
nucléaire. Un choix qui d'ailleurs s'est fait attendre.

Il a fallu l'occupation de Kaiseraugst il y a

quatre ans pour que les autorités politiques
commencent à prendre au sérieux les craintes
suscitées par le nucléaire.

Tout s'est alors passé sans hâte : le Département
fédéral de l'énergie a freiné les travaux des experts
qu'il avait lui-même mandatés pour élaborer une
nouvelle procédure d'autorisation, permettant
ainsi l'achèvement sans histoire de la centrale de
Gôsgen et la poursuite de la construction de Leib-
stadt. Cela dit les promoteurs d'autres centrales —
Kaiseraugst, Graben — sont loin de désespérer
Ils tiennent soigneusement à four leur comptabilité,

et chaque mois, la facture augmente (de 14
millions, prétend la société responsable de Kaiseraugst,

tandis que les promoteurs de Gôsgen
évaluent à 200 millions les frais supplémentaires
occasionnés par le retard par rapport aux prévisions)...
Ces millions « supplémentaires » engloutis par le
nucléaire font régulièrement les gros titres de la
presse : c'est un argument de poids dans la bataille
qui s'engage pour faire naître la conviction que
l'évolution est irréversible. Et déjà, les producteurs
d'électricité de Berne et du Nord-Ouest annoncent
des augmentations de tarifs pour payer ces
centrales futures.

Le pire est que les débats qui vont se dérouler aux
Chambres risquent bien de passer à côté du
problème. La controverse actuelle tourne autour de
la sécurité, des déchets et de leur élimination, de la
clause du « besoin ». Quelques millions
supplémentaires permettraient d'affadir, ou au moins
d'éloigner les échéances cruciales liées au premier
enjeu cité; il suffirait qu'un pays accepte de se
charger des déchets pour que la résistance fié'-
chisse; quant à la clause du « besoin », elle restera
un moyen de contrôle abstrait et peu crédible tant
que les pouvoirs publics n'auront pas fait la preuve
tangible d'une volonté réelle d'économies énergétiques

et n'appuieront pas complètement et
massivement les recherches sur la diversification des

sources d'énergie (dans ces deux secteurs, on est
aujourd'hui loin du compte; et ce ne sont pas les

exigences supplémentaires qui se sont fait jour à
ce sujet au sein de la commission adhoc du National

qui changeront quoi que ce soit à la situation).

Il faut le répéter : le débat nucléaire, au-delà des
craintes justifiées que soulève l'exploitation de
cette forme d'énergie, pose la question de l'avenir
de nos sociétés, du mode de production économique,

du pouvoir des individus.

Et puisque nous en sommes à mettre les points sur
les « i » : la seule solution acceptable à nos yeux
reste pour le moment le moratoire, compris non
comme une tactique dilatoire, mais comme une
période de transition pendant laquelle doit être
mis en place un dispositif légal complet favorisant
les économies et un meilleur rendement énergétique

— selon les estimations les plus pessimistes,
c'est la puissance de plusieurs centrales nucléaires
qui pourrait être ainsi récupérée.

La querelle académique sur des procédures plus
ou moins fines et compliquées en matière
d'autorisation de construire des nouvellesusines atomiques

ne mène à nulle part. Les producteurs, avec
leurs puissants moyens financiers et politiques,
trouveront toujours la façon de passer entre les
mailles du filet.
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